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Description des formations de base pour les RSG 

 

LE RÔLE DE LA RSG  (6 heures) 

Les RSG doivent offrir un service de garde de qualité tel qu’exigé par  la Loi sur les 
services éducatifs à l’enfance. Pour ce faire, les RSG doivent suivre cette formation  
afin de prendre connaissance de la Loi et Règlements. Cette formation permet 
d’élaborer une ébauche d’outils de gestion administrative et relationnelle pour 
promouvoir les valeurs personnelles et professionnelles selon les politiques en vigueur. 

Dans cette formation nous aborderont le contenu  suivant : 

• La Loi et les Règlements sur les centres d’éducation à l’enfance; 
• Le tribunal administratif; 
• Les droits et obligations; 
• Le rôle et les responsabilités face aux différentes parties impliquées; 
• La gestion financière; 
• La première rencontre avec les parents et l’enfant; 
• La communication avec les parents, la clé de la réussite; 
• L’importance d’une régie interne et  ébauche de celle-ci; 
• Et autres thèmes selon l’intérêt  et préoccupations des participantes. 
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LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT (12 heures  $145,00)) 

Le développement de l’enfant est une suite d’étapes prévisibles dans le temps. Afin 
d’aider l’enfant à se développer  son plein potentiel de façon harmonieuse, il est 
essentiel de connaître les besoins et les facteurs qui influencent le développement des 
enfants. 

Les éléments de contenu pour cette formation sont : 

• Les différents axes du développement de l’enfant de 0 à 5 ans; 
• Les facteurs qui influencent  le développement global; 
• L’estime de soi et le lien d’attachement; 
• L’importance du sommeil pour l’équilibre de l’enfant; 
• Apprentissage actif; 
• Les besoins de base (la pyramide de Mallow); 
• Activités favorisant les différents axes du développement; 
• Personnalité et tempérament; 
• Relation d’attachement et estime de soi; 
• Discipline et conséquences logiques; 
• Communication avec les parents; 
• Apprentissage de la propreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PROGRAMME ÉDUCATIF  (18 heures  $210,00)) 
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Le programme éducatif,  émis par le Ministère de l’éducation à l’enfance,  est un guide 
à suivre afin d’offrir un service de garde de qualité. Le programme éducatif s’appui sur 
des valeurs et des principes de base qui doivent être respectés. 

Dans cette formation nous aborderont les thèmes suivants : 

• Les objectifs et les principes de base du programme éducatif; 
• Le lien d’attachement et l’approche écologique; 
• Le développement de l’enfant  global et intégré; 
• La mise en application du programme éducatif a travers  la structuration des 

lieux, la structuration des activités et l’intervention démocratique; 
• L’apprentissage actif; 
• Observation pour mieux répondre aux besoins  et intérêts des enfants et 

favoriser le développement global; 
• Planification et animation des activités en groupe multi-âge; 
• Communication et collaboration avec les parents. 

  

 

LA SÉCURITÉ (3 heures  $ 38,00) 

 La responsabilité de la  RSG est d’offrir un service de garde de qualité et sécuritaire. 
Les accidents peuvent être nombreux, mais avec vigilance et prévoyance, la plupart 
peuvent être évités. 

Les éléments de contenu sont : 

• Prendre connaissance des articles de Loi et du Règlement des services de garde 
à l’enfance en matière  de sécurité; 

• Identifier les sources de danger à l’intérieur et à l’extérieur; 
• Mesures préventives pour éviter les accidents à la maison et à l’extérieur; 
• Prévention des incendies; 
• La sécurité routière et aquatique; 
• Les produits et plantes toxiques; 
• Sensibilisation aux mauvais traitements et négligence et signalement. 

 

 

 

LA SANTÉ   (3 heures  $38,00) 
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La santé en milieu de garde est un sujet important car les infections y sont fréquentes 
du aux contacts étroits entre les enfants. Il est important  de prendre connaissance avec 
les sujets tels la transmission, contagion et précautions à prendre et les règles à 
respecter. 

Éléments du contenu : 

• Les articles concernant la santé 
• Les maladies fréquentes chez les enfants, la contagion et exclusion; 
• Les règles d’hygiène de base, le lavage des mains entre autres; 
• Prévention et contrôle des infections; 
• Entretien des locaux; 
• Maladies, médicaments et les différents protocoles. 

 

L’ALIMENTATION  (3 heures  $38,00) 

La RSG   doit suivre les recommandations du guide alimentaire quotidien afin d’offrir un 
menu varié et équilibré aux enfants dont elle a la garde. 

Les éléments du contenu sont : 

• Les articles concernant l’alimentation; 
• L’importance de l’alimentation dans la santé et développement de l’enfant; 
• Comprendre le guide alimentaire canadien, les groupes  alimentaires et les 

portions recommandées; 
• Les besoins alimentaires; 
• Les aliments sains et aliments à proscrire de son menu; 
•  Les allergies alimentaires; 
• Les comportements  alimentaires ; 
• La propreté des lieux afin d’éviter la contagion et infections. 

 

NOTE : Les éléments de contenu pour les différentes formations de base  répondent 
aux exigences du Ministère. Lors des formations, il peut avoir quelques changements 
selon les besoins et attentes des participantes afin de mieux comprendre la matière 
présenté. Toutefois le contenu est dispensé  en entier. Des documents et informations 
complémentaires sont donnés lors des formations  et qui pourront être consultés au 
besoin à la maison. 
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